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LE RÉSEAU NATIONAL 
DES ESPACES-TEST AGRICOLES 
EN UN COUP D’ŒIL



Département avec au moins un espace-test agricole en fonctionnement

Département avec un espace-test agricole en projet

Département non couvert par un  dispositif d’espace-test agricole existant

ETA = espace-test agricole

Normandie

 5 ETA

+1 en projet

Hauts-de-France

  3 ETA

+2 en projet

Grand-Est

  2 ETA

+2 en projet
Îles=-de-France

    1 ETABretagne

  2 ETA

+2 en projet

Centre-Val-de-Loire

     3 ETA

Pays de la Loire

   1 ETA Bourgogne-Franche-Comté

       4 ETA

Nouvelle-Aquitaine

    8 ETA

 +4 en projet
Auvergne-Rhône-Alpes

      11 ETA

Occitanie

  9 ETA

+3 en projet

Provence-Alpes-Côte-d’Azur

      8 ETA

  +3 en projet

Corse

 2 ETA

Martinique

 1 ETA

L'ETA d'Anderlecht est aussi 
membre du réseau

La Réunion

Guadeloupe

Guyane

Mayotte

 1 ETA

LE RÉSEAU NATIONAL 
DES ESPACES-TEST AGRICOLES

ACTEUR DE L’ACCOMPAGNEMENT 
DES FUTUR•ES PAYSANS ET PAYSANNES 

DANS LEUR PARCOURS À L’INSTALLATION AGRICOLE 

Réseau créé en 2012
+10 ans d’expertise 
sur le test d’activité agricole

Plus de 150 structures représentant 
près de 300 personnes impliquées

TROIS  ESPACES-TEST AGRICOLES SUR DIX 
sont membres du réseau depuis plus de dix ans

80 
espaces-test agricoles

membres



+

UN RÉSEAU ANCRÉ DANS DES RÉSEAUX

UN RÉSEAU DE DISPOSITIFS MULTI-ACTEURS
DES DISPOSITIFS RÉUNISSANT LES CONDITIONS NÉCESSAIRES 
AU TEST D'ACTIVITÉS AGRICOLES

Les espaces-test agricoles sont des dispositifs multi-acteurs permettant le test 
d’activités agricoles sur un territoire en assurant 4 fonctions essentielles : 

La mise à disposition 
d’un cadre légal d'exercice 
du test d'activité agricole

La mise à disposition 
des moyens de production

L’accompagnement 
des porteurs et porteuses 
de projet L’animation et la coordination 

de ce dispositif multi-acteurs 

Ces fonctions peuvent être 
assurées par des structures 
différentes en fonction 
des territoires et des 
espaces-test agricoles.

1

4

3

2

ET BIEN D’AUTRES PARTENAIRES...

Et est impliqué dans différents espaces de travail collectif. 

Le RENETA travaille avec une diversité d’acteurs.

Le RENETA est reconnu organisme national à vocation agricole
et rurale par le ministère de l’Agriculture et de la Souveraineté alimentaire (ONVAR)
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UNE DIVERSITÉ DE MISE EN OEUVRE

LES PERSONNES 
ACCOMPAGNÉES EN TEST

Les structures coordonnant 
les espaces-test agricoles sont 

variées.

50 % 
sont des femmes
Une proportion 
de plus en plus marquée 
dans le temps 35 ans 

en moyenne à l’entrée en test.
En 2023, les plus jeunes accompagnés 
sont une femme et un homme de 23 ans 
et le plus âgé est un homme de 61 ans.

Plus de 1500 personnes 
passées par le test d’activité 
agricole depuis la création 
des premiers espaces-test agricoles 
en France

2 espaces-test agricoles sur 5 
accompagnent sur un lieu-test permanent

1 sur 5 accompagne en test 
uniquement sur des lieux-test éphémères

2 espaces-test agricoles sur 5 
accompagnent sur les deux types de lieux-test

26 %
Couveuses

/CAE/
Coopératives

19 %
Associations de développement 

agricole et rural

18 %
Associations 

créées pour porter 
l'espace-test agricole

18 %
Collectivités 
territoriales

8 % 
Établissements de formation 

11 % 
Autres

Près de 200 nouvelles 
situations de test par an

C'est 350 personnes 
accompagnées à chaque instant

Le lieu-test est le lieu physique du test. Un espace-test agricole peut accompagner sur un 
ou plusieurs lieux-test. Un lieu-test permanent est dédié de façon permanente au test 
d’activités. L’entrepreneur·euse à l’essai quitte le lieu à l'issue de son test. À l'inverse, il ou 
elle peut s'installer sur un lieu-test éphémère, dédié de façon éphémère au test.

Une autre diversité est le type de lieux sur lesquels les espaces-test agricoles 
accompagnent au test d'activité agricole.

Une illustration de cette diversité est de regarder la structure coordonnant le dispositif.

Nombre de personnes 
entrées en test par an
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Viticulture 

Maraîchage
Abeilles

Champignons

Porcins

Cueillette sauvage (fruits, fleurs, plantes) 

Grandes cultures Volailles (chairs)
Horticulture

Élevage ovins, caprinsVolailles (pondeuses)

Animale-autres

Plantes Aromatiques
et médicinales 

Petits fruits

Végétale-autres 
Arboriculture

Stagiaire de la formation 
professionnelle

La grande majorité 
des porteurs de projet 

sont en Contrat d’appui 
au projet d’entreprise (CAPE)

88 %
6 %

6 %

62 % 

81 %

LE CADRE DU TEST D’ACTIVITÉ AGRICOLE

LES PROJETS TESTÉS 

Les deux tiers des entrepreneur·euses à l’essai en 2023 étaient accompagné·es 
sur un lieu-test éphémère et un tiers sur un lieu-test permanent.

Autres statuts 
(ex. Cotisant solidaire)

se testent en maraîchage en production animale

19 % 27 % 

84 % 

+ 

+ + + 

+ 

+ 
(petits fruits, PAM et volailles pondeuses 
essentiellement)

testent en parallèle
une production secondaire

diversifient leur activité

pratiquent la vente directe

(transformations de céréales, légumes, lait..., 
fermes pédagogiques, activités touristiques)

paniers, marchés de plein vent, etc.

En moyenne, les personnes restent en test 
un peu moins de 2 ANS (21 mois)

CONCERNENT UNE PRODUCTION 
AGRICOLE CERTIFIÉE BIO

10 % 

45 % 
SE TESTENT 
EN COLLECTIF



LES SORTIES DE TEST 

LES TROIS QUARTS DES ENTREPRENEUR·EUSES À L’ESSAI 
S’INSTALLENT À L’ISSUE DU TEST D’ACTIVITÉ AGRICOLE

EN 2023, PARMI LES PERSONNES QUI NE S'INSTALLENT PAS
À L’ISSUE DU TEST

mûrissent davantage 
leur projet

se réorientent 
vers du salariat agricole

contact@reneta.fr
reneta.fr
04 67 06 23 66 / 06 78 53 45 58 

Avec le soutien financier 

2 sur 10

2 sur 10
retournent 
à une recherche d’emploi 
plus large

6 sur 10

74 %

 TÉMOIGNAGE

« J’ai appris à régler mes problèmes seul et à gérer mes 
décisions de façon indépendante. J’ai aussi beaucoup 
appris techniquement. Au début j’étais contre le travail 
mécanique des terres et le labour en général. Je me suis 
vite fait déborder par mon organisation, alors j’ai testé 
le labour avec un tracteur. Je suis revenu sur mes préjugés. 
Ça m’a appris à rationaliser mon approche technique et à 
entamer un travail d'organisation de mon temps. Le test 
est un moyen d'apprendre par l'expérience. »
   Lionel, maraîcher en test en Dordogne
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